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n° 248 350 du 28 janvier 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA

Rue des Alcyons 95

1082 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 octobre 2020 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 septembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 27 novembre 2020.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique

après le rejet d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n° 216 561 du 11 février 2019 dans

l’affaire 226 866). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa

nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux

documents : une copie de sa carte d’identité nationale, ainsi qu’un témoignage daté du 4 août 2020.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi. Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à
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l’appui de sa précédente demande, et estime que les nouveaux documents déposés n’ont pas de

pertinence ou de force probante suffisante pour justifier la recevabilité de sa demande ultérieure : d’une

part, la carte d’identité nationale concerne des éléments du récit (identité et nationalité) qui ne sont pas

contestés, et d’autre part, rien ne garantit la sincérité et la fiabilité de l’auteur du témoignage.

Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est pertinente,

et le Conseil la fait sienne.

3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

Elle se limite en substance à contester de manière générale l’appréciation portée par la partie

défenderesse sur les éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande de protection internationale,

mais n’oppose en définitive aucune critique convaincante et argumentée aux constats de la décision :

- que la carte d’identité nationale est peu pertinente en l’espèce, dans la mesure où son identité et sa

nationalité n’ont jamais été formellement contestées ;

- que le témoignage du 4 août 2020 émane d’une connaissance dont rien, en l’état actuel du dossier, ne

garantit l’objectivité et la fiabilité, la seule copie de carte d’identité du signataire étant insuffisante à cet

égard ; pour le surplus, le Conseil observe que ce témoignage est extrêmement succinct et général, et

ne suffit nullement à établir la réalité de l’orientation sexuelle alléguée par la partie requérante ;

- que si des menaces terroristes et diverses autres formes de violence aveugle, affectent gravement la

région de Tillaberi, cette observation ne s’applique pas à Niamey, qui constitue une communauté

urbaine enclavée dans cette même région, où la situation est relativement plus calme depuis 2013, et

dont la partie requérante est directement originaire ; les informations générales auxquelles renvoie la

requête (pp. 10 à 14, et annexes 3 à 5) ne sont pas de nature à infirmer cette dernière conclusion : les

seuls troubles signalés dans la ville de Niamey concernent en effet des manifestations anti-françaises,

et le Ministère français des affaires étrangères distingue explicitement la situation prévalant dans cette

ville, de celle régnant dans le reste du pays ;

tous constats qui demeurent dès lors entiers et dont il résulte que la demande ultérieure de protection

internationale introduite par la partie requérante est irrecevable.

4. Le recours doit dès lors être rejeté.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande.

5. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


